
 

 

 

 

 

  MISE EN ŒUVRE DU PÔLE RESSOURCE DE CIRCONSCRIPTION (PRC) 

 

 

TEXTE DE REFERENCE : Circulaire n° 2014-107 du 18-8-2014 

 

https://www.education.gouv.fr/bo/14/Hebdo31/MENE1418316C.htm 

 

Extrait : 

Le pôle ressource de la circonscription regroupe tous les personnels que l'inspecteur de l'éducation nationale (IEN) 
peut solliciter et fédérer pour répondre aux demandes émanant d'un enseignant ou d'une école (conseillers 
pédagogiques, maîtres-formateurs, ERUN, enseignants référents pour la scolarisation des élèves handicapés, 
psychologues scolaires, enseignants spécialisés, enseignants itinérants ayant une mission spécifique, etc.). Les 
personnels sociaux et de santé de l'éducation nationale peuvent être associés autant que de besoin à son action. 

L'inspecteur de l'éducation nationale, pilote du pôle ressource, définit, après réflexion conjointe avec les membres du 
pôle, les axes stratégiques de mise en œuvre des aides aux élèves et aux enseignants de la circonscription dont il a la 
charge. L'objectif de tous les professionnels mobilisés dans ce cadre est de prévenir et de remédier aux difficultés 
qui se manifestent dans les écoles afin d'améliorer la réussite scolaire de tous les élèves. 

Les professionnels du pôle ressource travaillent collectivement à partir du projet de la circonscription et en lien avec 
les équipes pédagogiques des écoles. Le réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) est l'une des 
composantes de ce pôle ressource. 

 
MISE EN ŒUVRE DU PÖLE RESSOURCE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2023/2024 

 
Saisine du pôle ressource  
 
Elle se fait par l’intermédiaire de la fiche de saisine qui doit être complétée puis transmise uniquement par voie 
électronique à l’adresse suivante : ce.0931038y@ac-creteil.fr , objet : Sollicitation pôle ressource. 
 
L’équipe du pôle ressource, en formation complète ou restreinte selon la demande formulée, analysera la demande 
et déterminera les propositions d’aide et/ou de conseils les plus appropriés. 
 
Une réunion régulière des membres du pôle ressource permet d’ajuster les propositions en fonction de l’évolution 
des situations. 
 
 
 
 
 

                                                                                         

 

 
Affaire suivie par 

Chantal Costantini,  

IEN 

Téléphone 

01 43 11 22 30 

Télécopie 

01 48 37 43 59 

Courriel 

ce.0931038Y@ac-

creteil.fr 

5, Parvis Joséphine 

Baker 

93120 La Courneuve 

http://ien-

lacourneuve.circo. 

ac-creteil.fr/ 

Horaires d’ouverture : 

8h30-12h, 14h-16h30 

mercredi, 9h-12h 
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Traitement de la demande et intervention du Pôle Ressource : 
 
L’équipe du pôle ressource, en formation complète ou restreinte selon la demande formulée, analysera alors la 
demande et déterminera les propositions d’aide et/ou de conseils les plus appropriés. 
Joindre tous les documents permettant d’éclairer la réflexion (compte-rendu de réunion, production de l’élève...). 
 
Composition du Pôle Ressource : 
 
-Pilote : Chantal Costantini, IEN 
-Coordinatrices : Sihem Lajnef (CAS-EBEP) / Aude Varoqui (ERSEH) 
-Direction d’école : Alexandra GOUZIEN  
-RASED : 
           -psychologue scolaire  
           -ens. spé. à dominante relationnelle : Nathalie JOCO  
           -ens. spé. à dominante pédagogique  
-ERUN : Christian Stracka  
-CPC 
-Coordonnatrice REP+ 
-Infirmière scolaire : Marie-Laetitia Péricard 
 
Selon la situation présentée, d’autres professionnels peuvent rejoindre le Pôle Ressource pour apporter leur regard, 
leur expertise. 
 
Calendrier prévisionnel : 
Le pôle ressource se réunira une fois par période tout au long de l’année scolaire afin d’examiner les demandes 
d’aide. Toutefois, il peut être réuni à tout moment en cas d’urgence. 
 

période 1 période 2 période 3 période 4 période 5 
29/09/23 15/12/23 1/03/24 29/03/24 21/06/24 

-définition et 
fonctionnalité du 
pôle ressource, 
-analyse des 
situations 
résistantes, 
-réajustement, 
définitions et 
propositions des 
pistes d’action, 
-élaboration 
d’outils,... 

-bilan des actions, 
analyse des 
situations 
résistantes, 
-réajustement, 
définitions et 
propositions des 
pistes d’action, 
-élaboration 
d’outils,... 

-commission de 
maintiens et 
passages anticipés 

-bilan des actions, 
analyse des 
situations  
résistantes, 
-réajustement, 
définitions et 
propositions des 
pistes d’action, 
-élaboration 
d’outils,... 

-bilan des actions, 
analyse des 
situations 
résistantes, 
-réajustement, 
définitions et 
propositions des 
pistes d’action, 
-élaboration 
d’outils,... 

 

Ethique de fonctionnement : 
Les membres du Pôle Ressource s’engagent à respecter strictement les règles éthiques du métier et garantissent 
toute la confidentialité nécessaire. 


